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A l’attention de Monsieur François Xavier NOIROT

Directeur Interdépartemental des Affaires Maritimes

76600 Le Havre

Remis en main propre

Dans votre courrier du 18 avril 2008 adressé à Monsieur De La Laurencie nous notons (en vous citant) que « l’organisation proposée par la SNRH s’apparente à une adaptation du & III-2.1 des accords cadres » et vous précisez que celui-ci « permet, dans le cadre d’un armement cyclique à deux équipages successivement à bord, d’autoriser, par accord d’entreprise, une prolongation de l’amplitude journalière de présence à bord ».

Sur le régime de travail :

A moins de changer le sens des mots, sur une vacation de 15 heures le paragraghe &III-2.1 auquel vous faîtes référence dispose que, dans ces conditions l’équipage doit bénéficier d’une période de repos minimale de 3 heures et 45 minutes (&III-2.2) et que ce même équipage bénéficiera impérativement , sans préjudice de compensations éventuellement plus favorables résultant d’accords particuliers d’entreprise, à l’issue de chaque vacation continue de 15 heures (dans notre cas) , d’une période de repos/congé consécutifs d’une durée égale à 30 heures. (&III-2.3).

Sur le décompte du temps de repos dans l’amplitude journalière :

Vous soulignez que la SNRH utilise la faculté offerte par les accords cadres de prendre des repos à bord, dans la limite du tiers de l’amplitude de la journée de travail (Tite II&II-6) soit 5 heures dans l’organisation proposée et vous prenez soin de préciser que dans le cadre de la veille permanente cette faculté peut être utilisé par BOLUDA du fait de ces neuf remorqueurs. Nous comprenons donc que vous assimilez le temps de repos pris à posteriori lors de la vacation comme du temps ne faisant pas partie de la veille permanente. Et qu’il en découle qu’avec 7 équipes la SNRH ne peut justifier que de 70 heures journalières de veille permanente.

Le repos à bord et les relèves :
Mais vous précisez aussi qu’un « marin qui est en repos à bord entre deux vacations ne peut pas être considéré comme aux ordres de l’armateur ». Sur ce point vous n’appliquez pas à la lettre les dispositions de nos accords 35 heures qui précisent clairement que le « le repos quotidien minimal ../.. s’entend comme une période de temps continue, pendant laquelle le personnel  peut librement vaquer à ses occupations personnelles ». et qui précisent que « pendant ce repos, il [ le marin] ne peut être appelé ou contraint de séjourner, quelles que soient les conditions de ce séjour, sur le lieu de son travail, à bord du remorqueur, y compris dans les locaux qui lui servent d’habitation à bord ou à terre à proximité de celui-ci, non plus qu’il ne peut être tenu, sauf circonstances exceptionnelles et accord d’astreinte, de répondre aux ordres ou réquisitions de son employeur » (&II-3)

Cette définition englobe aussi bien le repos pris à bord que le repos pris « entre deux vacations ».

Conclusion :
Sur la définition du temps de repos nos Accords 35 heures sont très claires et aucune organisation du travail ne peut se prévaloir dans le cadre d’une veille permanente  d’un temps de repos consacré à cette veille lors d’une vacation et sur ce point nous considérons que vous ne respectez pas à la lettre nos accords 35 heures mais aussi que vous vous contredisez.

Sur l’amplitude de 15 heures vous faites totalement abstraction lors de vos contrôles de l’obligation qu’à l’armateur de par nos accords 35 heures de mettre le marin en repos pendant 30 heures. Sur ce deuxième point vous ne respectez pas à la lettre ces accords.

Nous considérons de fait que vous participez à la dissimulation des heures de travail au même titre que la SNRH. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées.
Alain Bourgeois

Pour le Syndicat Normandie CFDT
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